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1. [bookmark: _Toc114761846][bookmark: _Toc114848201][bookmark: _Toc115452495]Introduction
Le présent rapport est produit par Changement Social Bénin (CSB), une Organisation Non Gouvernementale (ONG) à but non lucratif qui existe légalement depuis 2006 et qui est animée par des jeunes volontaires activistes des droits humains. Son siège est à WOMEY-YENADJRO, lot V-3174a, dans la commune d’Abomey-Calavi (BP 565 Womey/Abomey-Calavi).
En tant qu’ONG de promotion et de défense des droits humains, elle a pour vision : un Pays où les conditions sont créées pour satisfaire à tous les droits humains sans distinction aucune ; où Chaque citoyen peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et participer à la mise en place de leurs conditions de satisfaction. 
[bookmark: _Hlk109550705]Pour ce faire, l’organisation s’appuie, entre autres, sur le monitoring des droits humains à travers la Surveillance Documentation et le Rapportage (SDR), le plaidoyer et le lobbying, le reporting devant les organes de traités et le Conseil des Droits de l’Homme des Nations-Unies, et des organes de traités régionaux, ainsi que le suivi de la mise en œuvre des recommandations de ces mécanismes.
2. [bookmark: _Toc114761847][bookmark: _Toc114848202][bookmark: _Toc115452496]Contexte
Après sa signature le 11 novembre 1981, le Bénin a ratifié la Convention Internationale sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) le 12 mars 1992. Cette ratification est une preuve de la volonté du pays à garantir à toutes les femmes le droit de ne pas faire l’objet de discrimination. 
En vue de rendre compte des mesures prises dans le cadre de la mise en œuvre de cette Convention, le pays a soumis le 04 mai 2022 son cinquième rapport périodique. 
La prochaine pré-session de l’examen dudit rapport par le Comité étant prévue du 31 octobre au 04 novembre 2022, le présent rapport alternatif s’inscrit dans cette dynamique en vue de porter une lecture de la société civile sur les différentes mesures prises par le Bénin pour l’application de la Convention.
Le présent rapport abordera notamment les cadres légal et institutionnel de mise en œuvre de la Convention ainsi que d’autres éléments évoqués dans ladite Convention.
3. [bookmark: _Toc114761848][bookmark: _Toc114848203][bookmark: _Toc115452497]Présentation et analyse des données 
3.1. [bookmark: _Toc114761849][bookmark: _Toc114848204][bookmark: _Toc115452498]Cadre normatif de mise en œuvre de la Convention 
[bookmark: _Toc109392722]La loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin modifiée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 2019, demeure le texte fondamental qui pose le principe de la protection des droits de la femme.[footnoteRef:1] [1:  A ce titre, il dispose aux alinéas 1 et 2 de son article 26 : « L’Etat assure à tous l’égalité devant la loi, sans distinction d’origine, de race, de sexe, de religion, d’opinion politique ou de position sociale.
L’homme et la femme sont égaux en droit. Toutefois, la loi peut fixer des dispositions spéciales d’amélioration de la représentation du peuple par les femmes. »
] 

[bookmark: _Toc109392724][bookmark: _Toc109392725][bookmark: _Toc109392726][bookmark: _Toc109392727]Afin d’opérationnaliser ce principe, un cadre normatif s’est construit à partir de la Constitution. Pendant la période sous revue, le Bénin a poursuivi ce chantier avec l’adoption de nouveaux textes. On peut citer entre autres, la loi n°2021-13 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n°2002-07 du 24 août 2004 portant code des personnes et de la famille, la loi n° 2021-11 du 20 décembre 2021 portant dispositions spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes et de protection de la femme et la loi n°2021-12 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n°2003-04 du 03 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction. 
Malgré cet arsenal juridique, de nombreux défis restent à relever dont, l’accès à l’information et l’adoption de dispositions infra-législatives d’application de la loi n°2021-12 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n°2003-04 du 03 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction. A cela s’ajoute l’existence de certaines dispositions s’apparentant contradictoires dans certains textes relatifs aux droits des femmes. 

 Suggestions de recommandations :
· assurer l’information du cadre normatif en faveur des droits des femmes à travers une mise en œuvre effective de l’éducation aux droits humains portée par l’article 40 de la Constitution en vigueur ;
· prendre des mesures en vue d’un apurement des dispositions contradictoires des textes relatifs aux droits des femmes ;
· poursuivre le processus de prise de décret d’application de la loi n°2021-12 du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n°2003-04 du 03 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction et assurer leur application effective.
3.2. [bookmark: _Toc112401157][bookmark: _Toc114761850][bookmark: _Toc114848205][bookmark: _Toc115452499]Cadre institutionnel de mise en œuvre de la Convention 

En vue d’assurer une garantie institutionnelle de mise en œuvre des stipulations de la Convention, le Bénin a mis en place des mécanismes institutionnels qui, dans leurs prérogatives, sont appelés à veiller au respect des droits de la femme. Corrélativement au cadre normatif exposé plus haut, les mécanismes institutionnels mis en place pour veiller à leur effectivité sont entre autres :
· la Cour constitutionnelle prévue par la Constitution en vigueur ; 
· les Cours et tribunaux[footnoteRef:2] [2:  Prévus par la Constitution en vigueur avec leurs différentes matières de compétences (administrative, civile, pénale sociale, traditionnelle) et portés par la loi 2001-37 du 27 aout 2022 portant organisation judiciaire en République du Bénin.] 

· la Cour de Répression des Infractions Economiques et du Terrorismes (CRIET) avec compétence exclusive en matière de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes notamment le viol sur mineur de moins de treize (13) ans ; l'atteinte sexuelle sur mineur de moins de treize (13) ans ; le harcèlement commis par un enseignant sur son apprenant ; le mariage forcé ; le mariage précoce ; [footnoteRef:3]  [3:  Conformément à la loi n° 2021-11 du 20 décembre 2021 portant dispositions spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes et de protection de la femme] 


· la Commission Béninoise des Droits de l’Homme (CBDH) avec une compétence générale de promotion et protection des Droits de l’Homme[footnoteRef:4] ; [4:  Conformément à la loi 2012-36 du 15 février 2013] 


· l’Institut National de la Femme (INF) chargé d’œuvrer à la promotion de la femme et de lutter contre toutes les formes de discrimination et violence à l’égard de la femme[footnoteRef:5].  [5:  Voir décret 2021-391 du 21 Juillet 2021 portant approbation de ses statuts et son fonctionnement effectif] 

 La CBDH et l’INF ont pour mandat de travailler entre autres pour le respect du droit de ne pas faire objet de discrimination, soit de manière générale et transversale, en ce qui concerne la CBDH, soit de manière spécifique relativement à la protection de la femme, en ce qui concerne l’INF. 
L’une des dimensions non moins importantes de leurs interventions est de recevoir des plaintes, d'orienter puis d’accompagner les victimes devant les juridictions ; ce qui peut constituer un atout indéniable en matière de mise en place et d’opérationnalisation de voies de recours effectifs pour les femmes victimes de violations de leurs droits, comme prévu aux termes de l’alinéa c de l’article 2 de la Convention.[footnoteRef:6]   [6: Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied d’égalité avec les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents et d’autres institutions publiques, la protection effective des femmes contre tout acte discriminatoire ] 

Par ailleurs, il est à noter également l’existence de Centres Intégrés de Prises en charge de Victimes de Violences Basées sur le Genre (CIPVVBG) dans les communes de Cotonou, Abomey et Parakou ainsi que les Centres de Promotion Sociale (CPS) mais nécessitant réfection de même que recyclage continu de leurs agents.
Au demeurant, la Cour de Répression des Infractions Économiques et du Terrorisme (CRIET) jouit à travers la loi n°2021–11 du 20 décembre 2021 portant dispositions spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe des personnes et de protection de la femme, d’une extension de ses compétences relativement aux infractions susmentionnées.
Malgré ces évolutions normatives et institutionnelles, il convient de soulever le défi d’information pour solliciter les services des mécanismes quasi juridictionnels dont la CBDH et l’NF ou ceux de la justice spéciale incarnée par la CRIET susmentionnée.
Par ailleurs, autre défi non moins négligeable est l’efficacité dans la gestion judiciaire des procédures relativement à la loi portant mesures spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe et de protection de la femme qui relève de la compétence exclusive de la CRIET. Cette exclusivité de compétence juridictionnelle constitue un problème d’accessibilités physique et économique pour les femmes victimes de violences commises à raison du sexe.
Suggestion de recommandations : 
· vulgariser la mission de la CBDH et de l’INF auprès des populations ;
 
· veiller à ce que ces institutions disposent de tous les moyens nécessaires à leur mission ;

· déconcentrer vers les juridictions ordinaires de fond, la compétence juridictionnelle relativement aux infractions commises à raison du sexe des personnes ;

· étendre aux autres communes du pays, la mise en place des Centres Intégrés de Prise en charge des Victimes de Violences Basées sur le Genre (VBG) ;

·  renforcer en moyens humains, matériels les CPS ;

·  assurer la formation continue des agents des CPS ;

· assurer l’autonomie de l’Institut National de la Femme sur tous les plans (actuellement rattaché à la Présidence de la République). 

4. [bookmark: _Toc114761851][bookmark: _Toc114848206][bookmark: _Toc115452500]La situation des droits des femmes au Bénin par rapport à la Convention 
4.1. [bookmark: _Toc115452501]Discrimination (Article 1er)
Malgré le cadre normatif louable dont dispose le Bénin, il faut noter qu’aucune disposition ne définit expressément la notion de « discrimination » comme la Convention. Or, la mise en œuvre effective de la Convention passe d’abord par la définition substantielle de la notion de « discrimination » telle qu’énoncée dans la Convention afin de lever toute équivoque dans la mise en œuvre.
En l’état, il est à craindre de laisser libre cours à des interprétations diverses et en déphasage avec l’esprit et la lettre de la Convention, sur le terrain de la pratique. 
L’Etat gagnerait donc à internaliser la définition de la discrimination telle que prévue dans la Convention, dans son arsenal juridique. 

Suggestion de recommandation  
Définir clairement dans la législation nationale le contenu de la notion de discrimination à l’égard des femmes et ceci en conformité avec la Convention.
4.2. [bookmark: _Toc115452502]Garantie des droits humains et libertés fondamentales sur le principe d’égalité (Article 3)
En 2020, au terme de l’examen du troisième rapport périodique, le Comité des Droits Economiques, Sociaux et Culturels recommandait à l’Etat béninois de « renforcer l'information des femmes sur les dispositions législatives concernant le droit égal à la succession et à la propriété foncière afin de s'assurer qu'elles exercent leurs droits ; sensibiliser la population sur l’égalité des droits des femmes et des hommes et de lutter contre les préjugés sociaux conduisant à la discrimination contre les femmes ; amener les élus locaux, les agents de l’administration et les autorités traditionnelles à prendre en compte les droits des femmes dans l’attribution et l’exploitation des terres et, en cas d’expropriation, de procéder à des réparations ; abroger les dispositions discriminatoires envers les femmes contenues dans le Code des personnes et de la famille ».
Les informations disponibles renseignent de l’adoption de la loi n°2021-13[footnoteRef:7] du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n° 2002-07 du 24  aout 2004 portant code des personnes et de la famille offrant la possibilité à la femme  d’attribuer son patronyme à son enfant, le renforcement de l’Institut National  de la Femme (INF) par décret 2021-507[footnoteRef:8] du 29 Septembre 2021 portant abrogation du décret n°215-161 du 13 avril 2015 portant création, attribution, organisation et fonctionnement de l’INF et le décret 2021-391[footnoteRef:9] du 21 Juillet 2021 portant approbation de ses statuts et son fonctionnement effectif.  [7:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2021-13/ ]  [8:  https://sgg.gouv.bj/doc/decret-2021-507/ ]  [9:  https://sgg.gouv.bj/doc/decret-2021-391/ ] 

Par ailleurs, on note également l’adoption de la loi 2019-40[footnoteRef:10] du 07 novembre 2019 portant révision de la loi 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution qui crée en son article 26, une discrimination positive en faveur des femmes ; l’adoption de la loi 2019-43[footnoteRef:11] du 15 novembre 2019 portant Code électoral dont l’article 144 attribue un minimum de vingt-quatre (24) sièges aux femmes à l’Assemblée nationale, l’adoption de la loi 2021-11[footnoteRef:12] du 20 Décembre portant mesure spéciale de répressions des infractions commises à raison du sexe et de protection de la femme, l’existence du Plan National de Développement 2018-2025 et du Programme de croissance pour le développement durable 2018-2021. [10:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2019-40/ ]  [11:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2019-43/ ]  [12:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2021-11/ ] 

Toutefois, des défis restent à relever. Il s’agit entre autres de l’extension avec des dispositions légales de la discrimination positive à tous les niveaux de représentativité, du renforcement de la lutte contre les pratiques traditionnelles préjudiciables, de la vulgarisation et l’application effective des textes de loi de promotion et de protection des droits des femmes.
[bookmark: _Toc105697289][bookmark: _Toc113526653][bookmark: _Toc113534036][bookmark: _Toc113865775]Suggestions de recommandations :
· poursuivre le processus de prise de décret d’application de la loi n°2021-13 du 20 décembre 2021 et veiller à leur application effective ;
· étendre avec des dispositions légales la discrimination positive à tous les niveaux de représentativité ;
· renforcer l’éducation aux droits des femmes et des filles dans les communautés.

4.3. [bookmark: _Toc115452503]Protection contre les violences (article 6)
Le Bénin a connu un progrès normatif avec l’avènement de lois modificatives des anciennes pour mieux répondre aux défis actuels relativement à la protection de la femme. Parmi ces lois, figurent la loi n°2021-11[footnoteRef:13] du 20 décembre 2021 portant mesures spéciales de répression des infractions commises à raison du sexe et de protection de la femme et la loi n° 2021-12[footnoteRef:14] du 20 décembre 2021 modifiant et complétant la loi n° 2003-04 relative à la santé sexuelle et à la reproduction. Toutes ces lois renforcent le statut de la femme notamment avec les mesures de répression des infractions commises en violation de ses droits. Malgré cette attention des gouvernants sur la situation de la femme au Bénin, les femmes continuent d’être victimes de violences, en témoignent les statistiques se référant au nombre de cas portés devant les autorités judiciaires pour le compte de l’année 2021[footnoteRef:15].  [13:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2021-11/ ]  [14:  https://sgg.gouv.bj/doc/loi-2021-12/ ]  [15:  https://sidoffe-ng.social.gouv.bj/sidoffepublic/stats/global/pffg ] 

Par ailleurs, on note de plus en plus d’actions dans le sens de la poursuite des cas de violences à l’égard de la femme et de la fille déférés devant les organes judiciaires. Toutefois, en dehors des officiers de police judiciaire qui suivent une formation spécialisée en lien avec les procédures judiciaires, il n’est pas exclu que les autres agents de police qui sont généralement les premiers contacts des victimes dans les commissariats de police ne les encouragent pas à aller au bout de leur plainte à cause de l’accueil qui leur est réservé. Au demeurant, la délivrance payante des certificats médicaux relatifs aux VBG reste un défi important à relever. 
 Suggestions de recommandations :
· renforcer les capacités des agents de police en charge de l'accueil des femmes victimes de violences sur la sensibilité à leurs droits ;
· poursuivre les efforts de sensibilisation sur les droits des femmes ;
· vulgariser davantage les textes de répression des violences faites aux femmes et aux filles ;
· poursuivre la répression des auteurs des violences commises sur les femmes et les filles ;
· rendre gratuit la délivrance des certificats médicaux relatifs aux VBG.

4.4. [bookmark: _Toc115452504]Vie politique et publique et la représentation (article 7 et 8) 
Au Bénin, le renforcement du cadre juridique pour l’amélioration de la promotion des droits de la femme s’est amélioré progressivement ces dernières années. A titre illustratif, il a été adopté entre autres la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant Code électoral, qui impulse une amélioration de la représentativité des femmes dans les instances de prise de décision notamment à l’Assemblée nationale. 
Ainsi, l’article 144 du Code électoral en vigueur dispose que « le nombre de députés à l’Assemblée nationale est de cent-neuf (109) dont vingt-quatre sièges exclusivement réservés aux femmes. » Ce qui induit au moins une femme à l’Assemblée nationale pour chaque circonscription électorale. Les prochaines élections législatives permettront d’évaluer l’impact de cette disposition sur la représentativité des femmes. Il faut noter que cette mesure est pour le moment exclusive au parlement.  Au fond, bien que cela soit à saluer, il est à craindre d’avoir à la prochaine législature juste vingt-quatre (24) femmes sur cent-neuf (109) députés, toute chose qui trahirait l’esprit d’une représentation égale des sexes dans la sphère élective publique. L’idéal aurait été d’aller jusqu’à instaurer une exigence d’alternance verticale sensible au sexe sur les listes électorales pour propulser une meilleure représentativité des femmes à l’Assemblée nationale.

Suggestions de recommandation :
· tenir compte du compendium et du répertoire des compétences féminines à l’occasion des nominations et élections ;
· poursuivre les efforts de promotion de la participation des femmes aux instances de prise de décision ;
· [bookmark: _Hlk114587023]élargir la mesure de discrimination positive au bénéfice des femmes aux élections communales et municipales ;
· instaurer une exigence d’alternance verticale sensible au sexe sur les listes électorales.
4.5. [bookmark: _Toc115452505]Droits des femmes dans la sphère économique (article 13)
Le Gouvernement béninois a pris des initiatives pour pallier la dépendance économique des femmes. À titre illustratif, le 29 juillet 2021 le Bénin à travers son Ministère des Affaires Sociales et de la Microfinance a lancé dans le cadre du Projet d’autonomisation des femmes et du dividende démographique au Sahel (Swedd-Bénin), la campagne « Stronger Together 2021 ». Un programme de six (06) mois de sensibilisation sur « l’éducation et le leadership féminin ». Le programme vise la « promotion d’un Bénin où les filles sont suffisamment instruites, développent diverses activités professionnelles, économiques et sociales, participent aussi activement aux instances de prise de décision avec à la clé, le développement d’une stratégie d’atténuation voire d’éradication des pratiques néfastes sur le genre ». 
Le Programme de Renforcement des Capacités des Femmes (RECAFEM) financé par la Coopération Suisse au Bénin, les différents programmes d’appui et d’octroi de matériels aux groupements féminins dont le Programme d’Appui à la Promotion du Genre et à la Protection Sociale (PAPGPS), le Programme de Lutte contre les Violences Basées sur le Genre (PLVBG) et le Programme d’Autonomisation Economique des Femmes et de la Promotion du Genre (PAEF-PG).
Toutefois, il faut noter que les défis liés à la faible mobilisation des ressources internes, au cadrage budgétaire, la mauvaise gestion des ressources allouées mais aussi l’absence de priorisation et d’équité dans l’affectation des ressources sont à surmonter.

Suggestions de recommandations :
· créer un Fonds de Promotion de la Femme ; 

· poursuivre les efforts en faveur de l’indépendance économique des femmes ;

· encourager la participation citoyenne des femmes pour la prise en compte des besoins spécifiques des couches vulnérables ;

· renforcer le contrôle parlementaire sur les questions de genre et accroitre les ressources destinées aux cellules focales genre disponibles au niveau des Ministères.
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